
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE LA MEUSE
VILLE DE COMMERCY
PROCÈS VERBAL
SÉANCE DU LUNDI 18 DECEMBRE 2023
TS/NC
Objet : Avis sur la composition de la « conférence régionale de gouvernance de la politique de 
réduction de l’artificialisation des sols »
N° : DCM2023/154
PUBLIÉE LE : 26/12/23
L’an deux mille vingt trois, le lundi dix-huit décembre à 19 heures 30.
Les membres du Conseil municipal de la Commune de COMMERCY se sont réunis à l’Hôtel de Ville, sous la
présidence de Monsieur Jérôme LEFÈVRE, Maire. Conformément aux articles L2121-10, L2121-12 et L1411-
7 du Code Général des Collectivités Territoriales, la convocation leur a été adressée par mail le 11 décembre
2023.
ÉTAIENT PRÉSENTS     :  
Mesdames et Messieurs les Adjoints :
Jean-Philippe VAUTRIN, Martine MARCHAND, Élise THIRIOT, Patrick BARREY, Angélique GÉNART,
Gérald CAHU
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux :
Benoît REYRE, Sandrine KIEFER, Olivier LEMOINE, Annette DABIT, Florent CARÉ, Nelly LOMBARD,
Claude  LAURENT,  Suzel  RICHARD,  Bruno  MAUD’HEUX,  Sylvie  ZEIMET,  Gérard  LANDO,  Olivier
GUCKERT, Jean-Benoît JANNOT, Céline ÉTIENNE.
ONT DONNÉ PROCURATION     :  
Laetitia SACCHIERO qui donne pouvoir à Angélique  GÉNART
Philippe ROCHAT qui donne pouvoir à Claude LAURENT
Laila AHADDAR qui donne pouvoir à  Florent CARÉ
Martine JONVILLE  qui donne pouvoir à Nelly LOMBARD 
Liliane BOUROTTE qui donne pouvoir à Olivier LEMOINE 
Carole DELAMARCHE qui donne pouvoir à Olivier GUCKERT 
ÉTAIENT EXCUSÉS     :  
Monsieur Edmond GUILLERY et Madame Jessica LEROY
Conseillers en exercice : Présents : 21 - Absents : 2 – Pouvoirs : 6 - Votants : 27
Monsieur Patrick BARREY est désigné secrétaire de séance.

La loi du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre l’artificialisation des sols et à 
renforcer l’accompagnement des élus locaux ainsi que favoriser l’entente locale avec la région dans le cadre de 
l’évolution du SRADDET, instaure la mise en place d’une Conférence Régionale de Gouvernance, remplaçant la 
conférence régionale des SCOT. Cette conférence, pilotée par le Président de Région, est consultée sur la déclinaison 
des objectifs et leur suivi, ainsi que sur l’identification des projets d’envergure nationale ou européenne et sur la liste 
des projets régionaux. 
Monsieur le Président du Conseil Régional, après consultation des associations et fédérations des collectivités, 
propose la composition suivante : 
- 15 représentants de la Région ;
- 10 représentants des structures porteuses d’un schéma de Cohérence Territoriale :

→ SCOT de l’Agglomération Messine
→ SCOT de la Région de Strasbourg 
→ SCOT des Vosges Centrales
→ SCOT des Territoires de l’Aube
→ SCOT du  Pays Barrois
→ SCOT de la Multipôle Nancy Sud Lorraine
→ SCOT de l’Arrondissement de Sarrebourg
→ SCOT du Pays de Langres
→ SCOT Rhin Vignoble Grand Ballon
→ SCOT d’Epernay et sa Région

- 15 représentants des EPCI compétents en matière de documents d’urbanisme, dont un représentant par département 
et un minimum de trois représentants des territoires non couverts par des SCOT :

→ Communauté de communes Ardennes Thiérache 
→  Communauté de communes du Pays Rethélois
→  Communauté de communes du Pays d’Othe
→  Communauté urbaine du Grand Reims
→ Communauté d’agglomération de Chaumont
→ Communauté de communes du Bassin de Pompey
→ Métropole du Grand Nancy
→ Communauté d’agglomération du Grand Verdun
→  Communauté de communes de l’Aire à l’Argonne
→ Euro-métropole de Metz
→  Communauté de communes de Hanau la Petite Pierre
→ Euro-métropole de Strasbourg
→ Communauté d’agglomération de Mulhouse Alsace Agglomération
→ Communauté de communes de l’Ouest Vosgien
→ Communauté d’agglomération de Saint-Dié-des-Vosges

- 5 représentants des communes non couvertes par un document d’urbanisme :
→ Commune d’Andolsheim (68)



→ Commune de Ville-sur-Arce (10)
→ Commune de Sainte-Barbe (88)
→ En cours de désignation
- 7 représentants des communes avec document d’urbanisme :

→ Commune de Sierentz (68)
→ Commune de Saint-Pouange (10)
→ Commune de Thaon-les-Vosges (88)
→ En cours de désignation

- 1 représentant de chaque département siégeant à titre consultatif ;
- 5 représentants de l’État ;
- 2 représentants des agences de l’eau :

→ Agence de l’Eau Rhin-Meuse
→ Agence de l’Eau Seine-Normandie

- 1 représentant des Parcs Naturels Régionaux :
→ Parc Naturel Régional de la Montagne de Reims

- 1 représentant de la Chambre Régionale du Commerce et de l’Industrie
- 1 représentant de la Chambre Régionale d’Agriculture
- 1 représentant de la Chambre Régionale des Métiers et de l’Artisanat.

Ainsi,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment son article L.1111-9-2 ;
Vu la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 
face à ses effets, dite loi « Climat et Résilience » ;
Vu la loi n°2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre 
l’artificialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux ;
Vu la proposition de composition de Monsieur le Président du Conseil régional par un courrier en date du 19 octobre
2023 ;

Il est proposé au Conseil municipal :

• D’ÉMETTRE UN AVIS sur la composition de la Conférence Régionale de gouvernance de la politique de 
réduction de l’artificialisation des sols. 

Après en avoir délibéré,          
Par 22 voix pour et 5 abstentions 
Le Conseil municipal décide,

• DE DONNER  un avis favorable sur la composition de la Conférence Régionale de gouvernance de la 
politique de réduction de l’artificialisation des sols. 

Le Maire
Jérôme LEFEVRE

Pour extrait certifié conforme et attestation du caractère exécutoire.

La présente décision est contestable devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à
compter de sa publication ou de sa notification


